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Cahier des charges – Création réfection et installation de 
panonceaux « Site vidéoprotégé » 

 

1. Objet de la consultation 
La présente consultation a pour objet la réalisation graphique,  la fabrication, la réfection le cas 
échéant, et enfin la pose de panonceaux signalant que le site est placé sous vidéoprotection, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2. Contexte 
Dans le cadre de la mise en œuvre d’un système de vidéoprotection sur plusieurs sites, il est 
nécessaire d’informer le public par la pose de panneaux conformes à la législation. 

3. Prestations attendues 
Le prestataire devra assurer : 

• La réalisation graphique des panonceaux (mise en page conforme au code de la sécurité 
intérieure et recommandations CNIL) ; 

• La fabrication de 11 nouveaux panonceaux ; 
• La réfection de 6 anciens panonceaux ;  
• La pose des panonceaux sur les sites désignés (adresse des sites fournie ultérieurement). 

4. Spécifications techniques minimales 
Les spécifications techniques sont les suivantes :  

• Texte obligatoire : cf. exemple fourni en annexe ; 
• Panneaux résistants aux UV, intempéries ; 
• Format minimum : celui prévu par la règlementation en vigueur ; 
• Installation sur support le cas échéant. 

5. Contraintes réglementaires 
Les panonceaux doivent respecter : 
• Le Code de la sécurité intérieure (articles L251-1 à L255-1). 
• Les recommandations de la CNIL en matière d’information du public. 

6. Délais 
• Délai maximal de réalisation et de livraison des panonceaux : 30 jours calendaires à compter 

de la notification de l’ordre de service confirmant la présentation du visuel ; si le délai proposé 
par le candidat  est supérieure à 30 jours calendaires, l’offre sera déclarée irrégulière. 

• Planning de pose à coordonner avec le maître d’ouvrage 
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7. Modalités de remise de l’offre 
Les candidats devront fournir : 
• Un devis détaillé (réalisation, réfection, pose) ; 
• Le mémoire technique tel que défini dans la lettre de consultation ; 

 

8. Précisions sur l’exemple visuel attendu  
 
Le candidat est invité à fournir un visuel du panonceau objet de la présente consultation, en respectant 
sous peine de d’irrégularité de la proposition, les prescriptions obligatoires suivantes : 

- Pictogramme d’une caméra de vidéoprotection ; 
- Mentions obligatoires prévues par le code de la sécurité intérieure ; 
- Le nom de l’entité adjudicatrice ; 
- Les coordonnées de contact pour l’obtention des informations ; 
- Les finalités (mentionnées ci-après) de la mise en place du système de vidéoprotection. 

 
Les finalités sont les suivantes :  

• Protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords ; 
• Régulation des flux de transports ; 
• Prévention d’actes de terrorisme ; 
• Secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
• Prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans les lieux et établissements 

ouverts au public particulièrement exposé à de risques d’agression ou de vol ; 
• Protection des abords immédiats des bâtiments et des installations des commerçants dans les 

lieux exposés à de risques d’agressions et de vol. 
 

9. Modalités de validation de la prestation 
 
La prestation sera considérée comme validée après : 

• La vérification de la conformité des panonceaux aux exigences techniques et réglementaires 
définies dans le présent cahier des charges ; 

• La validation du visuel par le maître d’ouvrage avant fabrication ; 
• La réception des travaux d'installation sur site, après contrôle visuel et fonctionnel ; 
• La remise d’un rapport de fin de prestation incluant la liste des sites équipés, la date 

d’intervention et des photos des installations. 
 

10. Modalités de livraison de la prestation 
 
La livraison de la prestation comprendra : 

• La fourniture et l'installation complète des panonceaux conformément aux spécifications du 
cahier des charges ; 
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• La remise d’un procès-verbal de réception signé par le maître d’ouvrage qui pourra être sans 
réserve ou faire l’objet de réserves, lesquelles seront complétées par les moyens et le délai 
pour obtenir la levée ; 

• La fourniture d’un dossier comprenant les fiches techniques des matériaux utilisés, les preuves 
de conformité réglementaire, ainsi que les photos des installations réalisées ; 

• Le prestataire s’engage à intervenir dans les délais convenus et à informer le maître d’ouvrage 
en cas de retard ou de difficultés. 

 
 


